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DE L'ISÈRE
Liberté
ÉgalitéFrateraité Grenoble, le © lo6bo2e

Direction Départementale des Territoires

ARRÊTE PRÉFECTORAL n°38-2026- 06 - OZ - OOOL6
portant réglementation de la circulation sur le réseau routier national

à l'occasion de la 78*”* édition du Tour Auvergne Rhône Alpes

La Préfète de l'Isère,
Chevalier de la Légion d'honneur,

Officier de l'Ordre national du Mérite,

Vu le code de la route et notamment ses articles R411-8, R411-25, R411-26 et R411-28,
Vu le décret n°56-1425 du 27 décembre 1956 modifié portant règlement d'administration
publique de la loi du 18 avril 1955 sur le statut des autoroutes,
Vu l'instruction interministérielle du 24 novembre 1967 modifiée sur la signalisation routière des
routes et des autoroutes,
Vu le décret du 6 novembre 2024 portant nomination de la préfète de l'Isère, Mme Catherine
Séguin ;
Vu la demande complétée par la société ASO,
Vu la réunion de présentation organisée en préfecture le 8 avril 2026,

© Vu les itinéraires horaires de la course proposés par ASO du 10 avril 2026,

Considérant que pour permettre le passage de la course cycliste lors de la 1° étape Vizille - Saint
Ismier et de la 2°" étape Saint-Martin-le-Vinoux - Le Puy en Velay de l'édition 2026 du Tour
Auvergne Rhône-Alpes, programmées, respectivement, le dimanche 7 juin et le lundi 8 juin 2026
dans le département de l'Isère, il y a lieu de réglementer la circulation sur le réseau routier
national afin de prévenir tout risque d'accident, de faciliter le bon déroulement de la
manifestation et d'assurer un écoulement satisfaisant du trafic,

ARRÊTE

Les restrictions de circulation s'appliquent à tous les véhicules et seront mises en œuvre selon les
conditions suivantes :

+ Étape n°1 - Vizille > Saint-Ismier du dimanche 7 juin 2026 :
o Fermeture de la RN8S5 (DIRCE) de l'intersection RD64/RN8S jusqu'à Vizille, dans les

deux sens de circulation de 10h30 à 11h30 dans le sens Vizille vers Grenoble et de 10h30
à 11h45 dans le sens Grenoble vers Vizille.
En fonction des conditions de circulation sur Vizille, la DIRCE pourra être amenée à
restreindre la circulation sur la RN85 à partir de l'aire de triage de Laffrey, dans le sens
de la descente.
Fermeture du diffuseur n°13 « Sinard » de l'A51 de 11h00 à 12h10 (AREA).
Fermeture du diffuseur n°12 « Vif » de l'A51 de 12h10 à 13h20 (AREA).
Fermeture du diffuseur n°9 « Claix » de l’A480 de 12h15 à 13h30.
Fermeture du diffuseur n°14 « Saint-Egrève » de l'A48 de 12h45 à 14h00 (AREA).
Fermeture des diffuseurs n°25 « Domène-Montbonnot » de l'A41S de 13h25 à 14h45
(AREA).

o Fermeture du diffuseur n°24.1 « Villard-Bonnot - Saint- Ismier » de l'A41S de 13h45 à
15h00 (AREA).
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